RESIDENCE DU RUANDA
TERRITOIRE D?ASTRIDA _ Astrida, le 22 février 1951.

N® 418/A.1.

ASTRIDA

g!‘é“““"“"“ Monsieur le Chef de Service,

Suite 2 votre n®5303/1231/A0 du 16 octobre 1950,
J’al 1’honneur de porter a4 votre connalssance gue le sous-chef du
travaillenr KAREKEZI a été informé du décés de celui-ci et du fait
que tous ses bilens ont été 1égués & sa fe'me Kankindi qui sera
rapatriée au Ruanda. Le normé Karekezi n’a plus aucun parent dans
la chefferie. D’ailleurs aucune question de succession ne se pose
tons les blens revenant & la femme du défunt.

L’Administrateur Chef du Territoire,ff.,J.KIRSCH,

A Monsieur le Chef du Service des AIMO
a
USUMBURA.




